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SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
Conseil d’établissement – Centre William-Hingston 

Jeudi 15 janvier 2026 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'établissement du centre William-Hingston], 
tenue le jeudi 15 janvier à 12h30, au centre William-Hingston, 419 rue Saint-Roch H3N-1K2, à 
Montréal. 
 
PRÉSENTS : 
      
Kamila Ladet 
Stéphane Colpart 
Elsie Sousa 
Tracey Johnson 
 
ASSISTENT ÉGALEMENT À LA SÉANCE : 
Beny Bouganim – Direction 

 
PERSONNE INVITÉE À LA SÉANCE : 
Aucune 
 
MEMBRES ABSENTS :  

Mélanie Bergeron  
Chantal Tapin 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE / VÉRIFICATION DU QUORUM 

Le quorum est atteint. 
Il est important de préciser que le conseil d’établissement n’a plus de présidente ou de président 
depuis la démission de M. Marc-André Huot. La direction des séances sera désormais assurée par M. 
Beny Bouganim, directeur, et ce, jusqu’à ce que le poste de présidence soit pourvu. 
Par ailleurs, les élèves membres du conseil d’établissement ont complété leur parcours. De nouveaux 
élèves se joindront au conseil à compter du mois de février. 
 
2. ORDRE DU JOUR 

 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
1. Ouverture de la séance ( 5 minutes) 

1.1. Vérification du quorum  
2. Dossiers où il est question de consulter (15 minutes) 

2.1. PTRDI – Plan Triennal – formulaire à compléter 
3. Levée de la séance 
 
3.DOSSIERS OÙ IL EST QUESTION DE CONSULTER (15 MINUTES) 
 
3.1. PTRDI – Plan Triennal – formulaire à compléter 

PTRDI – Plan Triennal – formulaire de consultation à compléter 
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mailto:c-whingston@cssdm.gouv.qc.ca


Consultation du PTRDI 2026-2029 et de l’acte d’établissement 2025-2026 : on doit s’assurer que 
tous les éléments obligatoires s’y trouvent (ordre d’enseignement; adresse de l’immeuble; 
destination des locaux).  Le PTRDI (plan triennal de répartition et de destination des immeubles) 
est présenté, les documents de consultation sont complétés et envoyés pendant la séance.   

 
4. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
La séance est levée à 12h45 
 
 

Présidence  Direction 
 
 

En attente d'une nouvelle présidence


